Pneus de véhicules légers, quad, 4x4, motos
Limité a 5 pneus par foyer (sur présentation d’un justificatif de domicile)

Ne sont pas admis : pneus jantés, découpés, peints, cloutés,
verdis, craquelés, souillés d’huile, remplis d’eau ou de terre,
pneus d’engin agricoles, de travaux publics et de poids lourds.

Souches : 1,50 maximum
d’envergure, sans terre entre
les racines ; déchargement et
mise en benne par vos soins.
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Ces déchets ne sont pas acceptés en dehors de ces collectes.
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es collectes sont réservées aux particuliers résidant sur le territoire du SICTOM.
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